
 

Chères amies, chers amis, 

Cela fait un an que les premières formations ont débuté. Le temps passe trop vite. 
La FBSA ne s’est pas endormie en 2004, que du contraire. Que s’est-il passé ? 
Nous avons à ce jour, formé 53 initiateurs tant francophones que néerlandophones. 
En janvier, débuterons les premières formations aide moniteur, le premier recyclage initiateur 
et en 2005, seront formé les premiers initiateurs germanophones et français. 
Nous avons conclu une assurance couvrant nos membres en responsabilité professionnelle. 
Nous avons eu beaucoup de contacts et de réunions avec les différentes administrations. 
En juillet 2004, l’arrêté royal portant réglementation de l’organisation des divertissements 
actifs est entré en vigueur. Cela bouge. A Dieu, il a fallu 7 jours, il nous en faudra un peu 
plus. 
En annexe, vous trouverez les renseignements concernant les prochaines formations ainsi que 
l’affiliation à la FBSA vous permettant de bénéficier de l’assurance. 
Nous vous souhaitons un très joyeux noël ainsi que nos meilleurs vœux pour 2005. 
Que cette année nouvelle vous apporte joie, bonheur, santé et prospérité. 

P Duret F Van Troyen 
   Président  Responsable technique 

Le Dahu 



Prochaines formations 

Recyclage initiateur du 8 janvier 2005. 
Les initiateurs suivants sont convoqués à ce recyclage : 
Besohe Alain, Destanberg Fréderic, Herbiet Fréderic, Lamour Philippe, 
Moiny Jean-pierre, Gérin Vincent, Tordeur Bernard, Schoonjans Georges, 
Lelong Yohan, Duret Patrick, Viroux Fabienne, Frippiat Jean-charles, 
Batens Déborah, Pitance Olivier, Englebert Pierre-yves, Lecomte Quentin, 
Henrion Pascal, Meyer Jean-françois, Simons Serge, Havelange Didier, 
Sainte Eric, Van den berghe Tim, Van der wey Berendina, Huberland Denis, Meyer Fréderic, 
Tumerelle Alexandre. 
Les autres initiateurs seront convoqués à un recyclage ultérieur. 
La non participation à ce recyclage implique la perte de qualité initiateur. 
Pour récupérer sa qualification, la personne devra représenter le test initiateur. 
Les personnes s’inscrivant à la formation aide moniteur sont dispensées du recyclage initiateur. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 

Formation aide moniteur du 22, 23, 29, 30 janvier, 5 février 
2005 
Une formation ne sera ouverte que si un minimum de 10 personnes sont inscrites. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 

Formation initiateur du 19, 20, 26 mars 2005 
Une formation ne sera ouverte que si un minimum de 10 personnes sont inscrites. 
Le nombre de participants est limité à 16 personnes. 
Dés réception de votre inscription, vous recevrez tous les renseignements complémentaires. 
 



 

P Inscription aux formations  
Document à renvoyer à Francis Van Troyen Fond de Bouge, 9 à 5020 VEDRIN 

Email : ledahu@tvcablenet.be 
 
Je soussigné ( Nom + prénom )  

 
Domicilié à  ( No + Rue )  
( Code postal + commune )  -  
No Tf  -    
No Fax   -    
No GSM  -    
Email   
 
Désire m’inscrire : 

 au recyclage initiateur du 08 janvier 2005 
 a la formation aide moniteur du 22, 23, 29 30 janvier et au test du 5 février 2005. 
 au test aide moniteur du 5 février 2005. 
 a la formation initiateur du 19, 20 mars et au test du 26 mars 2005. 
 au test initiateur du 26 mars 2005. 

Date + signature 



Assurance professionnelle. 

Les membres de la FBSA sont d’office affiliés à l’assurance responsabilité civile professionnelle souscrite par la 
fédération. Le montant de cette assurance est compris dans la cotisation annuelle. Cette cotisation est fixée à 50 € 
pour l’année 2005. 

__________________________________________________________________________________________ 

P Demande d’affiliation: 
Documents à renvoyer à Francis Van Troyen Fond de Bouge, 9 à 5020 VEDRIN 

Email : ledahu@tvcablenet.be 
 
Je soussigné ( Nom + prénom )  
   
Domicilié à  ( No + Rue )  
( Code postal + commune )  -  
No Tf  -    
No Fax   -    
No GSM  -    
Email   

Ä Je sollicite m’affilier à la Fédération Belge des Sports d’Aventure. 

Ä Je verse la somme de50€ sur le compte No360-1068003-39 au nom de Le Dahu ( 
mention : affiliation2005 + Nom + Prénom ) 

 
 

Date + signature 
 


